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                    Lions Club Maubeuge Florianes   

Biennale des Jeunes Talents de la Danse 2011
Cette manifestation aura lieu le samedi 11 juin et le dimanche 12 juin 2011.

Elle se tiendra le 11 juin  à la Plateforme des Arts et Technologies Numériques de la Gare de Jeumont 59460 près de Maubeuge (nouveau studio climatisé)

Et le 12 juin 2011 au Théâtre du Manège, rue de la Croix à Maubeuge 59600 

Scène nationale. Dimensions : ouverture 16m, profondeur 15m, pente 0%.
Elle comprendra un concours, un spectacle et une remise de prix.
Les horaires précis du déroulement des deux journées seront communiqués ultérieurement en pièce jointe à la convocation.
REGLEMENT DU CONCOURS DE DANSE CLASSIQUE

Article 1-  CATEGORIES, NIVEAUX.
Il est ouvert aux élèves danseuses et danseurs à partir de 8 ans, répartir-en :
             * Deux catégories

· « élèves amateurs » (de 2 h à 3 h30 de cours par semaine)

· « élèves préprofessionnels » (plus de 3h 30 de cours par semaine)

* Six niveaux dans chaque catégorie :

-     préparatoire : 8 et 9 ans (n’ayant pas 10 ans au 12 juin 2011)
· espoir : 10 et 11 ans (n’ayant pas 12 ans au 12 juin 2011)

· élémentaire : 12 et 13 ans (n’ayant pas 14 ans au 12 juin 2011)

· moyen : 14 et 15 ans (n’ayant pas 16 ans au 12 juin 2011)

· avancé : 16 et 17 ans (n’ayant pas 18 ans au 12 juin 2011)
· supérieur : à partir de 18 ans et plus
Article 2 – LE JURY : COMPOSITION, DECISIONS
Il sera composé de professionnels de la danse et présidé  par :
           Madame Francine RICHARD,  

            Artiste de l’Opéra de Paris,
Inspecteur de la danse  (Ministère de la Culture),
Professeur à « l’English National Ballet School »,
Formateur pour le Diplôme d’Etat de professeur de danse
Assistée de :

Madame Carole LAGACHE GAYAN
Artiste de l’Opéra de  Paris 
Professeur au Conservatoire Supérieur de Musique et de Danse de Paris et au

Conservatoire au Rayonnement régional de Paris
Formateur pour le Diplôme d’Etat de professeur de danse
Madame Fanny GAIDA 
Etoile de l’Opéra de Paris, 

Professeur à l’école de danse du ballet de l’Opéra de Paris

Les décisions du jury seront sans appel  (y compris celle de reclassement d’un candidat qui se serait inscrit dans une catégorie inappropriée à son niveau technique).
Article 3 – LES EPREUVES.
a/ Une épreuve imposée 

Composée d’un bref enchaînement de cours appris la veille du concours. Cette épreuve sera réalisée sur demi-pointes pour tous les candidats.
        b/ Une épreuve libre
 Une variation qui utilise le vocabulaire classique, dont la durée ne doit pas dépasser deux minutes  pour la catégorie « élèves amateurs » et trois minutes pour la catégorie
 « élèves préprofessionnels ».      
* pour les candidates de la catégorie  « élèves amateurs »
 - niveaux « préparatoire », « espoir » et « élémentaire »  sur demi - pointes
 - niveaux  «  moyen », « avancé » et « supérieur » sur demi - pointes ou pointes
* pour les candidates de la catégorie « élèves préprofessionnels »
  - niveaux « préparatoire » et « espoir » sur demi - pointes
  - niveau«  élémentaire » sur demi - pointes ou pointes
  - niveaux « moyen », « avancé » et « supérieur » sur pointes.
Article 4 – SUPPORT MUSICAL
Au moment de l’accueil, les candidats remettront un CD gravé uniquement de leur variation libre. Le CD devra porter le nom et le prénom, la catégorie et le niveau dans lequel le candidat se présente ainsi que la durée exacte de la variation.

Il est conseillé d’amener une copie du CD en cas d’incident technique
Article 5 –TENUE POUR LES DEUX EPREUVES
Filles : Justaucorps couleur au choix sauf noir (fond de scène noir), avec ou sans jupette
Collants de danse classique couleur pétale de rose ou apparentée – Chignon ou cheveux courts

Garçons : Collants gris – Tee Shirt blanc – Chaussons blancs (socquettes blanches)
*Les accessoires ne sont autorisés que s’ils sont indispensables à l’exécution de la variation.
Article 6 – ORDRE DE PASSAGE
1/ Catégorie « élèves amateurs », filles, puis, garçons 
2/ Catégorie « élèves préprofessionnels », filles, puis, garçons
Dans les deux catégories, l’ordre de passage sera déterminé par l’âge dans chaque niveau, du plus jeune au plus âgé.
Article 7 – NOTATION ET CLASSEMENT DES CANDIDATS 

•
Enchaînement de cours imposé : noté sur 20 points.

· Une note inférieure à 8 sera éliminatoire.

•
Variation libre : notée sur 60 points, répartis comme suit :

· qualité de l’exécution technique : de 0 à 20 points

· présentation et expression artistique : de 0 à 20 points

· musicalité (rythme corporel et utilisation de la musique) : de 0 à 10 points

· degré de difficulté du contenu de la variation et son adéquation avec le niveau technique du candidat : de 0 à 10 points
•
Le total des points des deux épreuves déterminera le classement final.
Article 8 – INSCRIPTIONS ET CONDITIONS DE PARTICIPATION
Le bulletin d’inscription dûment rempli et signé est à renvoyer à partir du 1ier mars 2011 jusqu’au 15 mai  2011, accompagné des documents suivants : 
- photo d’identité, 
- photocopie d’une pièce d’identité ou du livret de famille,
- d’un chèque de 30 euros de frais d’inscription à l’ordre du Lions Club Maubeuge Florianes et d’une enveloppe timbrée au nom et à l’adresse du (de la) candidat(e).
Adresse pour l’envoi du dossier d’inscription :

Madame Béatrice FABRY
7 Allée des Marronniers 
59131 ROUSIES                Tel. 03 27 64 92 34   e- mail : beatrice-fabry@itsfabry.com
Le droit d’inscription  ne pourra en aucun cas être remboursé, sauf dans le cas d’annulation de  la manifestation (cas de force majeure) de la part des organisateurs. 
Seuls les candidats dont le dossier complet sera parvenu à bonne date pourront participer au concours.
· De plus, pour préserver la convivialité  et assurer l’attention que mérite chaque candidat, 
le nombre d’inscriptions sera limité. Lorsque le numerus clausus sera atteint, les dossiers ne seront plus acceptés et seront retournés. (Renseignements possibles sur les disponibilités à l’adresse e mail ci-dessus).
Article 9 – RESPONSABILITE DES ORGANISATEURS

Elle ne pourra être engagée pour tout préjudice corporel ou matériel causé à toute personne, ou subi par elle (candidat ou accompagnateur), tant au cours de la journée passée au théâtre qu’au cours des déplacements occasionnés par le concours.

Les organisateurs du concours déclinent toute responsabilité en cas de vol dans l’enceinte du studio et du théâtre (vestiaires, hall, salles).
Article 10 – PRIX ET RECOMPENSES.
  ° Prix spécial Lions club Maubeuge Florianes (trophée et chèque) :
   « Prix Florianes » pour les filles ou « Trophée Arnold »  pour les garçons.

 Cette récompense sera accordée à titre exceptionnel sur décision du jury, à l’unanimité, à la candidate ou au candidat ayant démontré des qualités particulièrement prometteuses (toutes catégories et niveaux confondus).
.
Ce  lauréat sera considéré hors classement dans son niveau et de sa catégorie.
  ° Autres prix

Les candidats des deux catégories « Amateurs » et « préprofessionnels », dans chaque niveau, se verront attribuer :
1ers, 2ièmes, 3ièmes prix et deux accessits  en  fonction du classement établi selon l’article 7.

Toutefois, un minimum de points sera requis : 

· 1er Prix : 57 points  sur 80   (chèque ou bon d’achat pour article de danse)
· 2ième Prix : 51 points sur 80  (chèque ou bon d’achat pour article de danse)
· 3ième Prix : 46 points sur 80  (chèque ou bon d’achat pour article de danse)
· 1er  et 2ième Accessits : 42 et 40 points sur 80 (cadeaux)
· Tous les candidats recevront un diplôme.
  Le détail des notes figurera au dos du diplôme.
 Article 11

Les épreuves et le spectacle seront filmés                    
[image: image2.jpg]



Lions Club Maubeuge Florianes, Z 53, District 103 N.

Auberge de l’Hermitage, RN2, 59330 Beaufort.
* La présence discrète des parents et professeurs est acceptée dans la salle  pendant les répétitions. Les épreuves sont publiques.
